Nom : ____________________                                     Matricule : __________________


UNICERT III – WS 2008-09 - Französisch - Fachsprache Jura –

Hörverstehen

Note : _________ / 30
Répondez aux questions portant sur l’interview d’une juge de l’application des peines.
1- Quelle a été la condamnation prononcée ? (8 mois prison avec sursis et mise à l’épreuve) 3
2- Quelle question se pose aujourd’hui ? (mise à exécution des mois d’emprisonnement) 2
3- Pourquoi la juge envisage-t-elle de modifier la situation de ce jeune ? (changement  adresse sans informer, absence aux convocations, pas d’indemnisation victime) 3
4- Quel est le rôle du juge de l’application des peines (JAP) ? (définir, contrôler application peines) 2
5- Quel est l’objectif principal de son travail ? (objectif de réinsertion + prévention récidive+ respect droit victimes) 3
6- Pourquoi se rend-elle aussi en prison ? (évaluer les aménagements de peines) 2
7- Avec qui est-elle amenée à travailler souvent ? (travailleurs sociaux de la prison) 2
8- En quoi consiste la libération conditionnelle ? (libération avec suivi régulier par les travailleurs sociaux) 3
9- Que se passe-t-il si les personnes libérées sous condition ne respectent pas leurs engagements ? (peuvent être réincarcérées) 2
10- Pour quel type d’autorisation le JAP est-il aussi compétent ?  (permissions de sortie) 2
11- Que peut-il également décider en ce qui concerne la peine ? (un aménagement) 2

12- Selon quel critère la juge interrogée évalue-t-elle l’efficacité de son travail ? (elle ne voit plus les personnes) 2
13- Et comment évalue-t-elle l’efficacité d’une sanction ? (lorsque la personne a compris le sens de la peine effectuée) 2
